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 PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ARMAND 
 

17 mai 2010 Procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du conseil de la Municipalité de 
Saint-Armand, tenue à la salle du Conseil de Saint-Armand, lundi le 17 mai 2010 à 19h30, au 
lieu ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur Réal Pelletier, maire. 
 

Présences Sont aussi présents, les conseillers suivants : Daniel Boucher, Serge Courchesne,  
Marielle Cartier, Richard Désourdy, Ginette Lamoureux Messier. 
 

Autres présences 
 

La directrice générale, Jacqueline Chisholm, l’inspecteur municipal, Luc Marchessault sont 
aussi présents. 
 

Absence Le conseiller Clément Galipeau est absent. 
 

 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Réal Pelletier, maire, ouvre la séance et les sujets à discuter sont les suivants : 
 

1. Modification de la résolution d’adoption du budget du service incendie 
2. Compte-rendu du comité incendie 
3. Achat d’un camion citerne pour le service de protection contre l’incendie 
4. Soumissions reçues pour des travaux sur les chemins Dutch, Solomon et du Sphinx 
5. Dépôt pour les pancartes « Bienvenue » 
6. Moulures sur les murs de la salle communautaire 

 
 

10-05-103  1. MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION D’ADOPTION DU BUDGET DU SERVICE 
INCENDIE 

 
Il est proposé par Marielle Cartier 
appuyé par Serge Courchesne 
et résolu  
 
QUE : la résolution numéro 09-12-243 soit modifiée pour ce lire comme suit :  
 
« QUE : le conseil adopte le budget pour la protection contre l’incendie pour l’exercice 

financier 2010 qui se résume comme suit : 
 
Budget d’opération des pompiers : 90 011.25$ 
Budget d’opération des premiers répondants : 12 757.50$ 
Location garage : 7 875.00$ 
Budget d’immobilisations : 36 147.30$ 
TOTAL :  146 791.05 $ 
 
La part de la Municipalité de Saint-Armand : 69.53 % soit 102 063.82 $. » 
 

ADOPTÉ 
 
 

 2. COMPTE-RENDU DU COMITÉ INCENDIE 
 
Le compte-rendu de la réunion du comité incendie du 5 mai 2010 est déposé. 
 
 

10-05-104  3. ACHAT D’UN CAMION CITERNE POUR LE SERVICE DE PROTECTION CONTRE 
L’INCENDIE 

 
 
CONSIDÉRANT QUE : deux (2) soumissions ont été reçues pour la fourniture d’un camion 

citerne pour le service de protection contre l’incendie, soit : 
 

- Camions Carl Thibault Inc. : 215 925.36 $, taxes incluses; 
- Maxi Métal Inc.:  235 344.38 $, taxes incluses; 

 
CONSIDÉRANT QUE : la soumission de Camions Carl Thibault Inc. s’avère la plus basse 

conforme; 
 
CONSIDÉRANT : l’échéancier de paiement proposé par ladite soumission, soit : 
 

- un paiement sur réception du châssis, 75 000 $, et de la pompe, 
30 000 $, 

- le solde à la livraison à l’endroit désigné dans le devis, sujet à son 
acceptation par l’adjudicateur; 
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CONSIDÉRANT la quote-part de la Municipalité de Saint-Armand de 69,53 %; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Marielle Cartier 
appuyé par Serge Courchesne 
et résolu 
 
D’accepter la soumission reçue de Camions Carl Thibault Inc. et procéder à l’achat du 
camion citerne tel que proposé dans ladite soumission au coût de 215 925.36 $ taxes 
incluses; 
 
d’accepter de verser 73 006.50 $, soit 69.53 % de 105 000 $, le premier versement pour le 
châssis et la pompe dudit camion citerne. 
 
QUE : le montant soit payé à même la réserve prévue à cette fin. 
 

ADOPTÉ 
 

10-05-105  4. SOUMISSIONS REÇUES POUR DES TRAVAUX SUR LES CHEMINS DUTCH, SOLOMON ET 
DU SPHINX 

 
CONSIDÉRANT QUE : cinq (5) soumissions ont été reçues pour les travaux de réfection du 

chemin Dutch et de pavage des chemins Solomon et du Sphinx soit : 
 
 - Construction DJL inc. :  363 966.84 $, taxes incluses 
 - Pavages Maska inc. :  306 081.50 $, taxes incluses 
 - Pavage Daudi Ltée :  303 422.07 $, taxes incluses 
 - Sintra Inc. :  366 510.99 $ taxes incluses 
 - Les Constructions Bricon Ltée : 317 802.17 $, taxes incluses 
 
CONSIDÉRANT QUE : Pavage Daudi Ltée s’avère le soumissionnaire le plus bas conforme; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Richard Désourdy 
appuyé par Marielle Cartier 
et résolu 
 
QUE : le contrat de réfection du chemin Dutch et de pavage des chemins Solomon et du 

Sphinx soit octroyé < Pavage Daudi Ltée au montant de 303 422.07 $, taxes 
incluses; 

 
QUE : la dépense soit payée à même le fonds réservé des carrières et sablières. 
 

ADOPTÉ 
 

10-05-106  5. DÉPÔT POUR LES PANCARTES « BIENVENUE » 
 
Il est proposé par Ginette Lamoureux Messier 
appuyé par Serge Courchesne 
et résolu 
 
QU’ : un dépôt de 5 250 $ soit envoyé à Les Entreprises M.P. afin de confirmer la 

commande de trois (3) pancartes de « Bienvenue ». 
 

ADOPTÉ 
6.  

10-05-107  6. MOULURES SUR LES MURS DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE 
 
Il est proposé par Richard Désourdy 
appuyé par Marielle Cartier 
et résolu 
 
QUE : cimaises soient installées sur les murs de la salle communautaire par Monsieur 

Gilles Lalonde au coût de 800 $, plus les taxes, tel que présenté à la soumission 
du 6 mai 2010. 

 
ADOPTÉ 
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10-05-108  7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Serge Courchesne 
et unanimement résolu   
 
QUE : la séance soit levée à 20H10. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
_____________________________                ________________________________ 
DIRECTRICE GÉNÉRALE   MAIRE 
Jacqueline C. Chisholm  Réal Pelletier 

 


